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Informations!
NOUVELLE GRIPPE

(«GRIPPE PORCINE»)

Ce que vous devez savoir sur la nouvelle grippe («grippe porcine»)

Qu’est ce que la nouvelle grippe?

La nouvelle grippe, appelée également grippe porcine ou 
nouvelle influenza est déclenchée par le virus pandémi-
que influenza A (H1N1). Il s’agit d’une nouvelle variante 
d’un agent pathogène bien connu de la grippe. Le virus se 
transmet très bien d’homme à homme. La plupart des gens 
n’ont pas encore développé d’immunité  spécifique contre 
le nouveau virus. Dans le monde, beaucoup de gens se 
contaminent et tombent malades. On parle donc d’une 
pandémie.    

La nouvelle grippe est-elle dangereuse?

Jusqu’à présent, dans la plupart des cas, la maladie évolue 
de façon relativement bénigne, mais dans certains pays, 
on a déjà observé des évolutions graves et des décès. En 
Allemagne, suite au nombre croissant de maladies, la pro-
babilité d’évolutions graves augmente. Par ailleurs, l’effet 
du virus entraînant une maladie pourrait être renforcé par 
des modifications des gènes  du virus. 

A quoi reconnaît-on la nouvelle grippe?

Les symptômes de la nouvelle grippe ressemblent à ceux 
de la grippe saisonnière, qui apparaît également en Alle-
magne chaque hiver: fièvre, toux, maux de tête, douleurs 
dans les membres, fatigue, manque d’appétit. La nausée, 
des vomissements et de la diarrhée peuvent également 
survenir.

La contamination se fait d’individu à individu par infec-
tion par gouttelettes. Cela signifie que les virus se trans-
mettent directement en éternuant, en toussant, en parlant 
ou quand on embrasse quelqu’un. Les gouttelettes conte-
nant des virus peuvent également rester adhérer sur des 
surfaces telles que les poignées de porte et autres surfaces 
similaires et, à partir de là, elles parviennent aux muqueu-
ses de la bouche, du nez ou des yeux par le biais des 
mains.

On suppose que les malades excrètent des virus pendant 
une semaine, c’est à dire qu’ils peuvent contaminer les 
autres. On part du principe que certaines personnes at-
teintes de la nouvelle grippe excrètent déjà des virus avant 
l’apparition de symptômes.

Le temps d’incubation est le temps écoulé entre la conta-
mination et le déclenchement de la maladie, en général il 
est d’un à deux jours mais il peut également durer jusqu’à 
quatre jours, tout comme pour l’influenza saisonnière.

Qui fait partie des groupes à risque?
Le risque d’évolution grave de la maladie est particulière-
ment élevé pour les personnes atteintes de maladies chro-
niques (p.ex. l’asthme, le diabète sucré etc.), les personnes 
présentant un système immunitaire déficient ainsi que les 
femmes enceintes.

Que faire en cas de maladie?

Si vous pensez être atteint de la nouvelle grippe, obser-
vez les règles suivantes:

  Restez à la maison pour ne pas contaminer d’autres 
personnes. Cela vaut en particulier quand vous tra-
vaillez dans des établissements collectifs tels que des 
garderies d’enfants ou des écoles ou si vous soignez 
des personnes gravement malades ou des personnes 
au système immunitaire déficient dans des maisons 
de retraite, dans des centres de soin ou dans des hô-
pitaux.

  Appelez le médecin et informez-le précisément sur 
vos symptômes. Convenez par téléphone de la mar-
che à suivre.

  En allant au cabinet médical, évitez le contact étroit 
avec d’autres personnes.



Vue du nouveau 

virus influenza au 

microscope électronique

Que pouvez-vous faire pour vous 
protéger et pour protéger les autres?

On peut réduire le risque de contamination avec des 
mesures simples:

1. Lavez-vous les mains plusieurs fois par jour et gar-
dez-les éloignées du visage.

2. Bien éternuer et tousser signifie éternuer et tousser 
à distance des autres personnes et dans le creux du 
bras ou dans un mouchoir jetable, pas dans la 
main.

3. Observer les premiers signes de maladie.

4. Rester à la maison en cas de maladie.

5. Prendre son temps et bien guérir complètement.

6. En cas de maladie, renoncer au contact physique 
comme les baisers, les accolades etc.

7. Aérer régulièrement les pièces fermées pour dimi-
nuer le nombre de virus dans l’air.

8. Nettoyer régulièrement les surfaces du ménage.

Vous trouverez des informations détaillées concernant 
ces mesures sur www.wir-gegen-viren.de

Comment l’Allemagne est-elle préparée à 
la nouvelle grippe?

Depuis des années, l’Allemagne se prépare à une 
pandémie d’influenza et elle a développé des plans 
et des recommandations d’action correspondants. 
Pour la population, la vaccination contre la nouvelle 
grippe constitue une mesure de protection.

En cas de pandémie, il faut maintenir la prévention mé-
dicale et la sécurité publique et diminuer les effets de la 
maladie auprès de la population. C’est pourquoi, la vac-
cination est proposée en premier lieu aux personnes 
présentant un risque accru d’évolutions graves de  ma-
ladie ou qui, pour des raisons professionnelles, ont des 
contacts étroits avec les personnes particulièrement 
menacées. Les détails sont développés dans les recom-
mandations de la Commission permanente allemande 
de la vaccination ainsi que dans celles des autorités 
 sanitaires régionales.

On prévoit que la vaccination pourra démarrer en octo-
bre, des appels publics à ce propos auront lieu.

Pour le traitement de la nouvelle grippe on dispose de 
médicaments antiviraux. Les länder et le gouverne-
ment fédéral allemand ont fait des provisions de médi-
caments antiviraux. Ces médicaments sont délivrés sur 
ordonnance et doivent être prescrits par le médecin.

Que faire si la propagation continue en 
Allemagne?

Si vous vivez seul/e ou au cas où toute votre famille est 
atteinte, veillez dès à présent à organiser une aide par 
des amis ou des voisins et / ou proposez-leur également 
cette aide.

Afin de ne pas contaminer les autres, il est judicieux de 
réduire ses contacts sociaux à l’essentiel. Beaucoup de 
gens sont dépendants de l’aide journalière d’autrui. 
Soyez attentif dès à présent et observez qui dans votre 
entourage, pourrait avoir des difficultés suite à une telle 
mesure de protection. Réfléchissez au moyen d’aider 
dans cette situation.

Dans une pandémie, il peut être judicieux d’ordonner 
des fermetures d’école. Réfléchissez dès maintenant au 
moyen de faire garder vos enfants dans ce cas, sans avoir 

recours à une garderie de groupe.

Autres informations

En Allemagne, la propagation et l‘évolution de la nou-
velle grippe font l‘objet d‘observations intensives. Sur 
Internet, le gouvernement fédéral met des informations 
détaillées à disposition du public, concernant la situa-
tion actuelle et toutes les questions sur les possibilités 
individuelles de prévention, le comportement en cas de 
maladie, les voyages, le vaccin et la vaccination. Vous 
trouverez une vue d‘ensemble de toutes les offres d‘in-
formations sur:

www.neuegrippe.bund.de



Du lundi au vendredi, de 8 h à 18 h vous obtiendrez des 
informations d’ordre général sur la nouvelle grippe («grippe 
porcine») en composant le numéro d’appel pour l’informa-
tion du public du ministère fédéral de la santé:

030 346465100

Sur place, les administrations de la santé prodiguent des informations 
concernant la vaccination, de nombreux länder proposent aussi une hot-
line centrale:

Bavière     089–31 56 01 01

Brême                                                                                     0421 361 14444

Bremerhaven                                                                        0471 596 14444

Hambourg     040–4 28 37 37 95

Basse-Saxe     0511–4 50 55 55

Rhénanie du Nord Westphalie  0180–3 10 02 10*

Rhénanie Palatinat  06131–16 52 00

Sarre (général) 0681–5 01 36 94

 (vaccination) 0681–5 01 36 95

Saxe-Anhalt 0391–5 37 7111

Schleswig-Holstein  0431–1 60 66 66

Thuringe    0361–37 74 30 99

* numéro payant 9c/min. dans le réseau fixe allemand, les prix peuvent varier dans les réseaux de téléphone mobile. 
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